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  Élection des 19 membres du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales 
 
 

  Note du Secrétaire général 
 
 

1. Conformément à sa résolution 1981/50, le Conseil économique et social doit 
élire, à la reprise de sa session d’organisation de 2002, les 19 membres du Comité 
chargé des organisations non gouvernementales pour un mandat de quatre ans 
commençant à courir le 1er janvier 2003. 

2. Conformément au paragraphe 2 de la résolution 1981/50 du Conseil, les 
19 membres doivent être élus sur la base suivante : 

 a) Cinq membres à choisir parmi les États d’Afrique; 
 b) Quatre membres à choisir parmi les États d’Asie; 
 c) Deux membres à choisir parmi les États d’Europe orientale; 
 d) Quatre membres à choisir parmi les États d’Amérique latine et des 

Caraïbes; 
 e) Quatre membres à choisir parmi les États d’Europe occidentale et autres 

États. 

3. On trouvera la composition de la Commission en 2002 à l’annexe à la présente 
note. 
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Annexe 
 

  Comité chargé des organisations non gouvernementales 
 

  (19 membres; mandat de quatre ans) 
 
 

  Composition du 1er janvier 1999 au 31 décembre 2002 
 
 

Algérie France 
Allemagne Inde 
Bolivie Liban 
Chili Pakistan 
Chine Roumanie 
Colombie Sénégal 
Cuba Soudan 
États-Unis d’Amérique Tunisie 
Éthiopie Turquie 
Fédération de Russie  
 


